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CONSULTATION EN VUE DE LA PASSATION D’UN MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE PASSE SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE
(article 28 du Code des Marchés Publics)

__________________

1) Dénomination et adresse de la collectivité qui passe le marché : Communauté de Communes du Pays Haut Val d’Alzette (CCPHVA) – 17 rue du Mal Foch – 57710 AUMETZ
2) Objet du marché : Réalisation d’un diagnostic du réseau d’éclairage public de la CCPHVA.

3) Type de marché : Marché de service 

4) Type de procédure : Procédure adaptée (article 28 du CMP)

5) Décomposition de la mission : se reporter au cahier des charges

6) Délai de validité de l’offre : 90 jours à compter de la date limite de la remise des offres

7) Critères de sélection des candidats : compétences, moyens matériels et humains de l’établissement (liste des pièces à produire dans le règlement de consultation). 

8) Critères de jugement des offres :

· Délai de réalisation du diagnostic (35 %)

· Détail du rendu – exemple de diagnostic (35 %)

· Prix des prestations (30 %)

9) Adresse à laquelle les renseignements techniques et administratifs et les dossiers de consultation peuvent être obtenus ou téléchargés : 

CCPHVA – 17 rue du Mal Foch -  Tel : 03.82.53.50.01 -  Fax : 03.82.52 86 37 
Web : www.ccphva.com (rubrique marchés publics) Mail : emmanuel.brandenburger@ccphva.com
10) Conditions de remise des offres : Les documents à l’appui de la candidature et de l’offre seront adressés sous triple enveloppes et remis par tout moyen non électronique permettant de préciser la date et l’heure à l’adresse citée au 9
11) Date d’envoi à la publication : lundi 1er septembre 2008 

12) Date limite réception des offres : mardi 23 septembre 2008 à 12 heures
